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Changer de chauffage : les principaux postes à regarder avant de demander un devis 

	
	Le budget à prévoir
	LES BONNES QUESTIONS
	LES CONSEILS ET LES ASTUCES

	1re étape : le diagnostic thermique

	Diagnostic thermique.
	Le devis est très souvent gratuit.
	- Etes-vous bien isolé ? 

- Quelles sont les failles de votre installation actuelle ?

- Etes-vous raccordé au réseau de gaz naturel ?

- S’agit-il de votre résidence principale ou secondaire ?
	Inutile de vous lancer dans d’importants travaux tant que vous n’avez pas fait dresser un bilan de l’état thermique de votre logement :

· Isolation (toiture et murs)

· Etat des fenêtres (isolation par PVC, double-vitrage, etc.)

· Possibilité de réguler et programmer le chauffage (heures creuses/heures pleines, etc.).

	Bilan de votre installation : avant de se préoccuper du mode de chauffage ou de l’énergie retenue, faites réaliser un bilan de votre installation.
	Contactez EDF-GDF ou l’Agence de l’environnement et la maîtrise de l’énergie (Ademe) pour chiffrer vos besoins en énergie.
	
	- Contactez GDF pour savoir si votre commune est raccordée au réseau de gaz naturel.

- Le chauffage au bois convient aux petites résidences secondaires (chalets, maisons de campagne occupées peu fréquemment, etc.).

	2e étape : Le cHOIX DU MODE DE CHAUFFAGE

	Chauffage central ou par pièce ?
	
	
	Le chauffage central nécessite l’installation d’une chaudière. Une chaudière à gaz peut être placée en cuisine ; tout autre type de chaudière doit être isolé dans une chaufferie. 

Le chauffage par pièce nécessite l’installation d’appareils indépendants produisant directement de la chaleur dans une pièce.

	3e étape : le CHOIX DU MODE D’ENERGIE

	Chauffage électrique.
	De 0,1057 € (heures pleines) à 0,0644 € (heures creuses) le kWh. Abonnement de 272,89 € par an.
	- La hausse du cours du pétrole, du prix du gaz, la dangerosité du chauffage au bois, l’esthétisme du système ou encore le respect de l’environnement sont des paramètres à prendre en considération.

- Quel investissement êtes-vous prêt à faire ?

- Avez-vous l’intention de garder votre habitation cinq ans, vingt ans ou de la léguer à vos héritiers ? 

- Certains modes de chauffage ont des coûts d’installation élevés, mais des coûts d’entretien et de fonctionnement quasi nuls - et inversement…

- Combien de temps votre installation est-elle garantie ?

- L’installation qui vous est proposée est-elle labellisée ? C’est un point important à vérifier pour éviter les mauvaises surprises.
	Chauffage électrique : peu de travaux d’installation, très vaste gamme d’appareils, nul besoin de stocker l’énergie, mais abonnement et coût du kWh élevés.

Dans la jungle des différents appareils électriques (simples convecteurs, panneaux radiants permettant d’étendre les serviettes, plancher chauffant, plafond rayonnant, etc.), penser à choisir un produit labellisé.

	Chauffage au fioul.
	0,04 € le kWh. Entretien de 150 € par an.
	
	Chauffage au fioul : faible coût du kWh (en augmentation, lié au cours du pétrole), pas d’abonnement, mais stockage en cuve nécessaire, entretien annuel, encombrement de la chaudière.

Les chaudières à fioul ont mauvaise réputation. Elles sont pourtant aujourd’hui moins massives, bruyantes et gourmandes (consommation inférieure de 30 %) qu’il y a vingt ans.

	Chauffage au gaz naturel.


	0,05 € le kWh ; abonnement de 125,21 € par an
	
	Chauffage au gaz naturel : faible coût du kWh (en augmentation) et de l’abonnement, inutile de stocker l’énergie, mais disponible uniquement dans les 7 100 communes raccordées à GDF, frais d’installation importants, encombrement de la chaudière.

Les grosses chaudières à gaz (15-70 kW) sont posées au sol et nécessitent un conduit de cheminée. Mais les petites (8-35 kW) peuvent être fixées au mur. Ces versions « ventouses » ne nécessitent alors qu’un simple percement à travers le mur ou le toit pour l’évacuation.

	Chauffage au propane.
	0,07 € le kWh ; location de 250 € par an.
	
	Chauffage au propane : disponible partout, pas d’abonnement, mais coût du kWh élevé, stockage en citerne extérieure (à louer).

	Chauffage au bois.
	0,05 € le kWh (45 € le stère) ; ramonage de 100 € par an.
	
	Chauffage au bois : faible coût du kWh, utilisation souple en complément de chauffage au fioul ou au gaz, mais stockage nécessaire, ramonage annuel, risques d’incendie et de suffocation.

Les cheminées classiques (à foyer ouvert) ont un rendement très faible. Pour se chauffer au bois, préférer un foyer fermé avec tuyaux permettant de diffuser la chaleur dans toutes les pièces. 

Veiller à ce que la norme NF apparaisse sur les installations (poêles et foyers de cheminée) liées au chauffage au bois, en raison de sa dangerosité.

Attention ! Le prix du stère varie en fonction de la région et de la saison. Par ailleurs, le ramassage du bois mort nécessite de demander une autorisation en mairie.

	Chauffage écologique.

Deux systèmes existent : 

- le plancher solaire direct (PSD), qui permet de chauffer au sol à l’aide de l’eau diffusée depuis les capteurs solaires situés sur le toit ;

- la pompe à chaleur, qui puise dans le sol, l’air et l’eau du jardin la chaleur nécessaire au chauffage.


	Deux à trois fois moins cher que le fioul et le gaz ; compter 200 € pour une maison de 120 m2 ; mais aussi près de 10 000 € d’équipements.


	
	Chauffage écologique 

- Plancher solaire direct : écologique, sans danger, faible coût de fonctionnement, mais réservé aux maisons, coûts d’installation importants.

- Pompe à chaleur : écologique, sans danger, coût de fonctionnement limité à l’électricité nécessaire au pompage, possibilité d’inverser le système en été (le chauffage devient climatisation !), mais besoin d’un jardin, coûts d’installation importants, bruit de la pompe.

- Géothermie : encore marginal, le chauffage par terre (ou géothermie) reste onéreux. Pour connaître les trucs et astuces liés à ce mode de chauffage quasi militant, ne pas hésiter à contacter les associations écologistes. Le Centre d’information sur l’énergie et l’environnement (Ciele) propose des adresses d’architectes spécialisés.

Enfin, si le coût de ces installations peut sembler prohibitif, ne pas oublier le crédit d’impôt en faveur du développement durable !

	Quelle que soit l’installation choisie, ne passez pas à côté des primes ! 
Changer une chaudière traditionnelle pour un appareil labellisé à haut rendement peut donner lieu à une prime de 460 à 900 € (versée par l'ANAH, Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat).

EDF verse une prime pour la rénovation d'une installation de chauffage et une autre pour tous les logements neufs répondant au label Confort Electrique de Promotelec et à l'offre Vivrélec d'EDF.

Le crédit d’impôt en faveur du développement durable concerne les chaudières à basse température et les pompes à chaleur. Il varie de 15 à 40 % des dépenses prévues et est plafonné à 16 000 € pour un couple, avec des majorations par personne à charge.

	4e étape : les principaux postes à prévoir

	Convecteur simple : une journée de travail.
	De 100 à150 €.
	- Pouvez-vous vous passer de chauffage pendant la durée des travaux ?

- A quelle saison auront lieu les travaux ? Idéalement, votre installation doit être modifiée durant les périodes où votre chauffage ne fonctionne pas : fin du printemps ou durant l’été.
	

	Convecteur plinthe : une journée de travail.
	De 150 à 250 €.
	
	

	Radiateur porte-serviette : une journée de travail.
	De 150 à 750 €.
	
	Osez la couleur avec les radiateurs sèche-serviette, disponibles en de multiples coloris.

	Plancher chauffant : comptez trois jours de travail par m2 et  attendre un mois sans chauffer avant de coller un revêtement.
	Environ 50 € le m2.


	
	Contrairement aux premiers planchers commercialisés, les planchers chauffants proposés aujourd’hui ne dépassent jamais une température restituée de 28° (ce qui évite jambes lourdes et maux de tête).

Le plancher chauffant peut être recouvert aussi bien de carrelage que de plancher ou de moquette.

	Plafond rayonnant
	De 50 à 100 € le m2.
	
	

	Chaudière au fioul ou chaudière au gaz : comptez un à six jours de travail, en fonction de la taille.
	Chaudière à fioul : de 2 000 à 3 500 €.

Chaudière à gaz : de 1 000 à 3 500 €.


	
	L’entretien des cheminées et chaudières est obligatoire. Les conduits de fumée et de tuyaux doivent être ramonés au moins une fois par an, à la charge du propriétaire. 

Un conseil : Pensez à demander à l’installateur s’il peut éventuellement se charger ensuite de l’entretien de votre chaudière. Et faites lui préciser ses tarifs.   

	Plancher solaire direct
	De 15 000 à 18 000 € mais prévoyez une aide de 2 670 € de l’Ademe.
	
	

	Pompe à chaleur : comptez plusieurs semaines de travaux.
	Environ 10 000 €.
	
	Ne négligez pas le fait que l’installation d’une pompe à chaleur transformera votre jardin en terrain vague pendant plusieurs semaines.

	Nettoyage de fin de chantier.
	
	
	L’entreprise doit s’en charger. N’hésitez pas à la rappeler à ses obligations en cas d’oubli. 

	Enlèvement des gravats.
	
	
	Pensez à faire préciser dans le devis que l’enlèvement des gravats est à la charge de l’entrepreneur. A défaut, attention ! Ne déposez pas vos gravats n’importe où, sous peine d’amende. Renseignez-vous auprès de votre mairie pour connaître l’adresse de la déchetterie la plus proche de chez vous. 


Etablissez gratuitement un devis sur Quotatis.com 
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